
                                     
 

AUX HABITANTS DES COMMUNES  
DE CHAVANNES-DES-BOIS / MIES / TANNAY 

 
 

- Votre avis sur la fusion de communes - 
 
L’idée de fusionner les communes de Terre-Sainte n’est pas nouvelle. En 
atteste la charte qui a été signée le 28 septembre 2002, entre les 
9 communes de Terre-Sainte. Plus récemment, à l’initiative de la 
Commune de Chavannes-des-Bois, un rapprochement s’est produit avec 
Mies et Tannay. 
 
Les trois Municipalités ont présenté à leurs Conseils respectifs un préavis 
d’intention (*voir sites web) qui a été accepté à l’unanimité des Conseillers. 
Exécutifs et législatifs des communes concernées sont donc unanimes à 
vouloir analyser et mettre sur pied un projet de fusion. Un groupe de travail 
composé de trois représentants par commune a déjà été formé et des 
Commissions ad hoc, issues des législatifs, ont été désignées (voir leur 
composition au verso). La dynamique est bonne et le travail avance. 
 
Le temps est venu maintenant de vous demander votre opinion, en tant 
que citoyens des communes concernées, puisqu’à la fin du processus, 
vous serez amenés à voter, le cas échéant, pour entériner ou non le projet 
de fusion. 
A ce stade, nous souhaitons avoir votre avis de principe et vous 
demandons de bien vouloir répondre aux questions figurant sur le 
document annexé, que nous vous prions de retourner à l’Administration 
communale de Mies d’ici au 15 mai 2006. 
 
Une séance publique d’information sur la fusion de communes aura lieu le 
lundi 8 mai 2006 à 20h00 à la grande salle de Tannay. Nous vous 
invitons chaleureusement à vous y rendre nombreux avant de répondre au 
questionnaire. 
 
 
 
*sites web : www.chavannes-des-bois.ch / www.mies.ch / www.tannay.ch   
 
 
 
 

http://www.chavannes-des-bois.ch/
http://www.mies.ch/
http://www.tannay.ch/


 
Groupe de travail  
 
Chavannes-des-Bois : Raymond Golaz, syndic 
 Roland Beaud, membre du législatif 
 Claude Bürer, délégué Commission ad’hoc 
 
 Liselotte Ramseyer, secrétaire 
 
Mies : Patrice Engelberts, syndic 
 Pierre-Alain Schmidt, président du législatif 
 Jörg Wildberger, délégué Commission ad’hoc 
 
Tannay : William Mühlemann, syndic 
 Walter Hauser, membre du législatif 
 Maurus Wüst, délégué Commission ad’hoc 
  
 
 
 
Commissions ad’hoc 
 
Chavannes-des-Bois : Claude Bürer 
 Nicole Mermoud 
 Renato Di Gisi 
 Henry-Bernard Jahiel 
 Markus Stecher 
 
 
Mies : Jörg Wildberger 
 François Buensod 
 Guy Dériaz 
 Emile Hug 
 Marco Mancesti 
 Philippe Meier 
 Jean-Pierre Streit 
 
 
Tannay : Maurus Wüst 
 Françoise Gerig 
 Bernard Coeytaux 
 Alfred Husmann 
 Arcadio Mir 
 
 
 
 

QUESTIONNAIRE A RETOURNER A  



L’ADMINISTRATION COMMUNALE DE MIES D’ICI AU LUNDI 15 MAI 2006 
 
1. Etes-vous favorable au principe de la fusion :  

 
1.1 ] des 3 communes de Chavannes-des-Bois, Mies et Tannay 

 □ Oui  □ Non  □ Sans avis 
   
1.2 ] d’un nombre élargi de communes de Terre-Sainte 

 □ Oui  □ Non  □ Sans avis 
 
1.3 ] Selon vous, quelle est la meilleure forme de fusion  

  □      □  
 celle à trois communes   celle élargie aux autres communes de 
      Terre-Sainte 
   

2. Dans le cas d’une fusion à 3, comment devrait s’appeler la nouvelle Commune ?  

 □    □    □  
Terre-Sainte-Ouest  Terre-Sainte-Veytay           Veytay  
 
Autres réponses (précisez) : ___________________________________________ 
 
 

3. Pensez-vous que l’administration générale issue d’une fusion à 3 communes 
devrait se situer à :  

 □    □    □  
Chavannes-des-Bois   Mies            Tannay  
 
 

4.  Quelle importance attribuez-vous aux aspects suivants liés à la fusion : 
 
   Très  Important  Assez  Pas  
   important  important important 

4.1 ]    Nom de la nouvelle Commune  □ □ □ □ 
 issue de la fusion    
 

 4.2 ] Maintien de l’identité des  □ □ □ □ 
 villages d’origine 
 

4.3 ] Représentation proportionnelle des  □ □ □ □ 
 actuelles communes au sein du législatif 
 et de l’exécutif de la future commune  
 

4.4 ] Variation du point d’impôt consécutif □ □ □ □ 
 à la fusion (Chavannes-des-Bois 65 
 Mies 60 - Tannay 70) 
  
 

5. Vos éventuels suggestions et commentaires : 
 
 _______________________________________________________________________ 
 
      
 suite de vos commentaires au verso →
       


